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Chers Cocagnards

Une nouvelle année s’ouvre devant nous et je vous la souhaite la meilleure 
possible à vous et à votre famille.

2024 s’achève sur une nouvelle turbulence nationale et plonge le pays dans 
l’incertitude alors que nous avons besoin de stabilité et de sérénité.

En attendant les élus locaux doivent s’employer à consolider le socle 
communal.

Début 2024, notre commune a organisé ce que l’on appelle « le recensement 
de la population ». Deux agents se sont investis pleinement pour réussir ce 
travail, elles ont reçu de la population un bon accueil et je vous en remercie.

Les résultats démontrent la poursuite de la dynamique, de l’évolution 
démographique de notre commune.

Les travaux d’aménagement de l’espace sportif ont été achevés cette 
année. Jeux au sol, plantations, bancs, table et un kiosque viennent s’intégrer 
dans l’environnement et en faire un lieu de rencontre.

Cet espace public a été inauguré le 12 Octobre en présence du Sous-Préfet 
et de nombreux élus.

En cette année olympique, cet ensemble sportif semble connaître un grand 
succès auprès des adultes et des enfants. J’espère que cela va continuer.

Le travail quotidien est indispensable pour préparer le projet de demain.
L’année 2024 a été utilisée pour mener à bien les différentes études et 

réflexions avant le commencement du grand projet de cette fin de mandature : 
l’aménagement de la Place du Bourg.

2025 verra donc le démarrage des travaux dans le Bourg avec pour objectif 
principal d’apporter de la sécurité et de la qualité au cadre de vie des habitants.

Certes ces travaux entrainent des répercussions transitoires notamment, 
la circulation, le stationnement…Mais nous allons nous adapter au fur et à 
mesure de l’avancement du chantier.

Cela va préfigurer un nouveau visage pour le Bourg en 2025.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce nouveau numéro.

Blavez Mad
Dominique PARISCOAT

Edito
du Maire

EDITO
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Elle a assuré le secrétariat de mairie depuis 
1982, recrutée par M. MONFORT Jean, 
maire de la commune de 1971 à 1983.
Elle poursuit son travail avec M. LE CAL-
VEZ Laurent de 1983 à 1995, puis avec M. 
RIVOAL Joseph de 1995 à 2008. Depuis 
2008, elle travaille en collaboration avec 
Mr PARISCOAT Dominique. 
En 1993, la charge de travail administra-
tif devenant beaucoup plus importante, un 
poste de secrétaire d’accueil est créé.  Mme 
OLLIVO Catherine prend alors le poste de 
secrétaire d’accueil, durant une année, puis 
Mme Sabine GUILLOU devient sa collègue 
jusqu’à sa retraite.
En 2002, Marie Josée entreprend de suivre 
la préparation à l’examen d’intégration 
des secrétaires de mairie afin de pouvoir 
évoluer et promouvoir sa carrière. Pour ce 
faire elle se rend tous les samedis en cours 
à Saint Brieuc. Elle obtient avec succès son 
examen qui lui permettra de devenir secré-
taire générale.

Marie Josée était un maillon très fort entre 
les élus, les usagers et l’administration. Un 
soutien de taille pour les élus avec toutes 
les qualités que requiert une secrétaire 
de mairie. Nous remercions Marie Josée 
pour le travail accompli durant toutes ces 
années, sa gentillesse, sa disponibilité, sa 
volonté, sa persévérance, sa polyvalence, 
sa grande discrétion, son efficacité, son 
adaptation dans l’utilisation des nouvelles 
technologies, ainsi que tous les change-
ments qu’elle a pu rencontrer dans la ges-
tion d’un secrétariat de mairie durant 42 
ans.
Marie Josée a toujours entretenu de bonnes 
relations avec les maires et élus qu’elle a pu 
rencontrer, avec ses collègues de travail et 
des communes environnantes.
Le maire et l’ensemble du conseil munici-
pal lui souhaitent une bonne et heureuse 
retraite.

DÉPART EN RETAITE

CHEVOIR
Marie Josée 

Après 42 années au service de la 
commune de TREGLAMUS Marie Jo-
sée a fait valoir ses droits à une re-
traite bien méritée.

GUILLOU Sabine
Sabine Guillou, est entrée dans 
notre collectivité en 1995, et a 
occupé le poste de secrétaire 
d’accueil.
Forte de son expérience auprès des élus 
et de la population , de sa connaissance  
de notre commune, c’est logiquement 
qu’elle obtient le poste de secrétaire 
générale, au 1er aout 2024, suite au dé-
part en retraite de Marie- josée Chevoir.

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE

Depuis le 1er août, les usagers sont accueillis en 
mairie par Mme MANDROUX Cynthia.  Suite à 
l’annonce parue sur le site du centre de gestion, 
Cynthia a passé un entretien avec succès 
devant un jury de recrutement et a été retenue 
pour occuper le poste d’agent d’accueil. 
Cynthia avait effectué un remplacement de 
plusieurs semaines à Tréglamus en 2020.  Elle 
a ensuite fait plusieurs remplacements dans des 
communes voisines. Elle a 28 ans et habite à 
PEDERNEC.
Le Maire et le conseil municipal lui souhaitent 
la bienvenue dans notre collectivité.

Suite au départ de Mme Marie Josée CHEVOIR, qui a fait valoir ses droits à la retraite, un appel à candidature a été 
lancé pour le poste d’accueil au service administratif.

NOUVEL AGENT

MANDROUX Cynthia
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FINANCES

INFO

Les comptes rendus des conseils 
municipaux sont consultables sur le 
site internet www.treglamus.fr
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A partir de leur proposition de plan, nous 
avons travaillé en concertation pour rem-
placer le gravillon existant et faire place à 
un cimetière plus végétalisé.
Le choix s’est porté sur des allées en groue 
et des accotements en herbe (pour moins 
de désherbage manuel). Entre les tombes 
nous avons opté pour de la prairie fleurie 
et de l’enrobé de l’allée principale jusqu’à 
la route.
L’entreprise JEGOU est intervenue début 
mai pour le terrassement des allées et des 
accotements. Les enrobés ont été éffectués 
courant juillet par l’entreprise Colas
Quelques améliorations sont en cours …
Le montant de cette opération pour la par-
tie terrassement et espaces verts s’élève 
à 5536.48 HT, et la partie enrobée pour 
6979.68 HT.

COUVERTURE - BARDAGE
HERVÉ Richard
6 Kermadec - TREGLAMUS

06 50 86 90 81

Avec l’augmentation des surfaces à tondre, 
la végétalisation du cimetière et de l’espace 
sportif, la commission a fait le choix de 
renouveler et d’acquérir de nouveaux 
équipements :
- Tracteur tondeuse : 28 800 € TTC, avec 

reprise de l’ancien pour 5 000 €
- Tondeuse tractée : 1 150 € TTC
- Benne pour le tracteur : 1200 € TTC
- Pulvérisateur pour le démoussage des 

bâtiments : 394 € TTC

ACHAT MATÉRIEL

CIMETIÈRE

Renouvellement d’une partie du matériel

Zéro phyto

Les agents techniques, les élus, et M. 
Jérôme Garlantézec représentant 
l’entreprise Espace émeraude de 
Plouisy.

Nos agents techniques, Jérôme et 
Alain nous ont alerté en fin d’année 
2023 sur des améliorations à 
apporter pour l’entretien du cimetière 
notamment avec la mise en place du 
zéro phyto.
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ENTRETIEN VOIRIE

Les objectifs :
- Améliorer l’assainissement de la route 

en facilitant l’écoulement transversal des 
eaux de pluie montant vers le fossé

- Supprimer, pour l’automobiliste, un obs-
tacle longitudinal surélevé et continu

- Faciliter les opérations ultérieures d’en-
tretien (fauchage ou réfection de la 
couche de roulement)

Cette année, l’entreprise Jégou est interve-
nue durant 8 journées sur différentes voies 
communales (Kerhuel, Guillermo, Saint-
Adrien, La Ville Neuve, …)

Une semaine de travaux a été engagée par l’entreprise Jégou de Tréglamus pour le che-
min de la voie romaine ; allant de Colledenou, en traversant la route de Gurunhuel (RD 
20) jusqu’à la route de Moustéru et une portion du chemin menant à Kerloc.

Le chemin de Crec’h Ar Maout, qui rejoint le chemin des 9 Tournants a également été 
terminé avec la mise en place d’une banquette surélevée.

L’objectif est de rendre ces chemins praticables et de faciliter les randonnées aux familles 
et aux promeneurs tout en tentant de garder un entretien mécanique.

Le dérasement d’accotements

Travaux sur les chemins

Le dérasement d’accotements, 
appelé aussi arasement, consiste 
à enlever la terre en excès sur la 
partie surélevée de l’accotement 
pour araser celui-ci au niveau de la 
chaussée.

L’aménagement de la réfection de chemin se poursuit sur la Commune.

L’ensemble des travaux a été réalisé 
par l’entreprise Colas, dans le cadre 
du marché à « Bon de Commande » 
validé avec l’agglomération, qui assure 
la maîtrise d’œuvre.

Travaux
de voirie
La Commune a engagé des 
travaux sur la voie de Kerivoallan, 
direction la route départementale 
(RD 20) ainsi que sur la voie qui 
mène à l’entrée du cimetière 
(derrière l’église). 

Chemin entierement refait 2,5 kms
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Acquisition d’un radar pédagogique
La mairie vient d’acquérir un radar pédagogique pour la somme de 3275€ TTC 
qui sera utilisé pour différents besoins.

Au-delà de sa fonction principale qui est d’avertir et de faire ralentir les automobilistes roulant 
trop vite, celui-ci va permettre de faire remonter diverses informations sur le trafic qui seront, 
par la suite, exploitées et étudiées afin d’envisager différents dispositifs d’aménagements en 
fonction des résultats.
Parmi ces informations, nous pourrons enregistrer des données de trafic, le nombre de 
véhicules, les vitesses moyennes et maximales, la répartition par tranches de vitesse et 
créneaux horaires… Ce type d’informations nous permettra de mener des projets de 
sécurisation.
Ce matériel est équipé d’un panneau solaire afin d’être mobile et facilement déplacé sur 
différents axes ou lieux que nous souhaitons sécuriser en priorité.
Ne soyez donc pas étonnés de le voir à différents emplacements sur la commune.

Rénovation de la 
toiture de l’église
Une rénovation complète de la toiture de 
l’église s’avérait nécessaire : changement 
de liteaux par de la volige, reprise de 
charpente, couverture. Ainsi lors du conseil 
municipal du  20 février 2024 il a été 
voté de l’accorder à l’entreprise Hervé 
de Tréglamus pour la somme de 112 730 
euros TTC, avec un subventionnement 
par la DETR (dotation d’équipements des 
territoires ruraux) pour 21 426 €.
Depuis mi décembre les travaux ont 
commencé débutant par les transepts et 
devraient se poursuivre sur une partie de 
l’année.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

TRAVAUX

JANVIER 2025 - N°48le Cocagnard 7



La bibliothèque de Tréglamus est un lieu ouvert à tous,petits et grands, les mardis de
16h30 à 18h30 et les samedis de 10h à midi. Des nouveautés viennent régulièrement
garnir les rayons. Albums jeunesse, mangas, romans jeunes et adultes, policiers font
le bonheur des lecteurs.

Cette année 2024, chaque saison a été rythmée par des animations gratuites sur
plusieurs mercredi après-midi. 

Adhésion annuelle par famille : 8€.
treglamus.bibli.fr

21 janvier 
lecture d’albums et création
de marque-pages en origami

21 février 
lecture d’un album

Cornebidouille suivi d’un
escape game

20 mars 
 atelier d’écritures du monde

autour de l’exposition “histoire
de l’écriture”

17 avril  
lecture poétique et création de

fleurs en papier

15 mai 
 animation kamishibai et

création de lanternes
japonaises
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L’article 169 de la LOI 3DS reconnaît plei-
nement la compétence de la commune en 
matière d’adresse. Le conseil municipal est 
en charge des dénominations des voies et 
lieux-dits et de leur numérotation. L’adresse 
constitue une brique politique aux mains 
de la commune qui gère sa Base Adresse 
Locale et alimente tout le système d’infor-
mation de l’État via la Base Adresse Natio-
nale (BAN).
 

La Poste nous accompagne pour la créa-
tion de la Base Adresse Locale (BAL) de 
la commune, elle permettra le traitement 
de l’ensemble des voies de la commune y 
compris celles déjà numérotées. A l’issu de 
l’intervention de la Poste, La Base Locale 
Adresse sera publiée par la commune, ce 
qui lui confère un caractère officiel. La base 
adresse de Tréglamus sera publiée et certi-
fiée dans la base adresse nationale (base 
de données de référence pour les adresses 
en France).

Une BAL publiée permet à la commune 
d’être en conformité avec la loi en certifiant 
toutes les adresses de la commune.
 
Une BAL publiée et à jour dans la BAN 
garantit une meilleure prise en compte des 
adresses dans les différents systèmes d’in-
formation des acteurs, qu’ils soient privés 
ou publics (DGFIP, SDIS, IGN, La Poste, 
opérateurs GPS).

BASE ADRESSE LOCALE

Accompagner et outiller la collectivité
pour mettre à jour les adresses et alimenter
la Base Adresse Nationale
À la campagne ou dans une grande ville, des adresses présentes sur le 
terrain, connues des habitants et à jour dans les systèmes d’information 
permettent aux services de se déployer efficacement : se raccorder à la 
fibre, aider les secours à arriver au plus vite au bon endroit, recevoir ses 
colis, effectuer des démarches administratives en ligne …
Avec l’arrivée de la fibre, nous avons constaté des erreurs d’adressage 
entre les différents acteurs du déploiement.

La bibliothèque de Tréglamus est un lieu ouvert à tous,petits et grands, les mardis de
16h30 à 18h30 et les samedis de 10h à midi. Des nouveautés viennent régulièrement
garnir les rayons. Albums jeunesse, mangas, romans jeunes et adultes, policiers font
le bonheur des lecteurs.

Cette année 2024, chaque saison a été rythmée par des animations gratuites sur
plusieurs mercredi après-midi. 

Adhésion annuelle par famille : 8€.
treglamus.bibli.fr

21 janvier 
lecture d’albums et création
de marque-pages en origami

21 février 
lecture d’un album

Cornebidouille suivi d’un
escape game

20 mars 
 atelier d’écritures du monde

autour de l’exposition “histoire
de l’écriture”

17 avril  
lecture poétique et création de

fleurs en papier

15 mai 
 animation kamishibai et

création de lanternes
japonaises

BIBLIOTHEQUE

Animations
de 2024

La bibliothèque de Tréglamus est un 
lieu ouvert à tous, petits et grands, 
les jeudis de 16h30 à 18h30 et les 
samedis de 10h à midi. Des nouveau-
tés viennent régulièrement garnir les 
rayons. Albums jeunesse, mangas, 
romans jeunes et adultes, policiers 
font le bonheur des lecteurs.

Cette année 2024, chaque saison a été 
rythmée par des animations gratuites sur 
plusieurs mercredis après-midi. 

Adhésion annuelle par famille : 8€.
treglamus.bibli.fr

La bibliothèque de Tréglamus est un lieu ouvert à tous,petits et grands, les mardis de
16h30 à 18h30 et les samedis de 10h à midi. Des nouveautés viennent régulièrement
garnir les rayons. Albums jeunesse, mangas, romans jeunes et adultes, policiers font
le bonheur des lecteurs.

Cette année 2024, chaque saison a été rythmée par des animations gratuites sur
plusieurs mercredi après-midi. 

Adhésion annuelle par famille : 8€.
treglamus.bibli.fr

21 janvier 
lecture d’albums et création
de marque-pages en origami

21 février 
lecture d’un album

Cornebidouille suivi d’un
escape game

20 mars 
 atelier d’écritures du monde

autour de l’exposition “histoire
de l’écriture”

17 avril  
lecture poétique et création de

fleurs en papier

15 mai 
 animation kamishibai et

création de lanternes
japonaises
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à TREGLAMUS

AVENIR JEUNES

- AVENIR JEUNES s’adresse à tous les 
jeunes de 16 à 26 ans souhaitant bénéficier 
d’informations, de conseils, d’un 
accompagnement de proximité dans ses 
choix de recherche de métiers, de formations 
ou d’emploi mais aussi d’un appui dans les 
démarches administratives et quotidiennes, 
comme la mobilité.
 
- APPEL A BENEVOLAT : Obtenir son 
permis de conduire est un objectif et une 
nécessité pour de nombreux jeunes ! 
Aujourd’hui, nous souhaitons développer une 
action complémentaire aux ateliers code de 
la route que nous organisons à Guingamp 
et aux appuis financiers. Nous souhaitons 
renforcer notre réseau de bénévoles 
mobilisables dotés de qualités pédagogiques 
et de bienveillance pour parrainer les 
jeunes accompagnés à la mobilité dans 
l’acquisition du code de la route sur 
le territoire de TREGLAMUS grâce à 
notre outil code Rousseau. Plus d’infos : 
guingamp@mloca.fr
 
- Le CONTRAT ENGAGEMENT JEUNES : 
c’est un accompagnement complet pendant 
6 mois avec des ateliers et expériences de 
groupe (comme nos « Semaine pour réussir à 
Belle-Isle-en -Terre » et l’ « Escapade Créativité 
et Goût d’entreprendre  à CARNOET » en  
mars). C’est aussi un suivi individuel par notre 
conseillère Cécile Le Roux et notre chargée 
de relation entreprises Stéphanie Le Boulbin. 
Elles apportent des repères, un soutien, un 
réseau de professionnels, employeurs et 
de partenaires. L’objectif est de trouver un 

emploi qui correspond à l’environnement de 
travail de chacun.
 
- Notre service JOB SAISON propose 
à chaque jeune intéressé par un emploi 
saisonnier de déposer sa candidature sur la 
plateforme numérique de recrutement pour se 
positionner sur les offres du territoire : www.
job-saison.bzh
Employeurs, vous êtes également invités à 
enregistrer vos offres saisonnières sur cette 
plateforme.
- La coopération entre Avenir Jeunes et la 
commune de PLOURAC’H
 
Avenir Jeunes Ouest Côtes d’Armor anime 
un réseau de Veilleurs Municipaux répartis 
sur l’ensemble du territoire, qui sont souvent 
des élus. La mission du veilleur municipal de 
Mme SOPHIE PRIGENT-CADIOU consiste à 
se faire le relais de la Mission locale Avenir 
jeunes, pour les jeunes de la commune ayant 
la nécessité d’accéder à des réponses à 
leurs questions et solutions pour monter un 
projet (aide à la mobilité, atelier code de la 
route, conseil à la recherche de formation ou 
d’emploi, offres d’emploi, appui financier…). 
Le Veilleur Municipal oriente directement le 
jeune intéressé vers la conseillère référente 
du territoire. C’est un service gratuit et 
confidentiel. Les jeunes apprécient les 
conseils et la proximité d’Avenir jeunes.
SOPHIE PRIGENT-CADIOU, Elue et 
Veilleuse sur la commune, est disponible 
pour vous apporter les premières 
informations et vous mettre en relation 
avec l’équipe Avenir jeunes.

La suite ? C’est tout simple : Prise de rendez-vous avec CECILE LE ROUX, Conseillère Avenir 
Jeunes, référente de TREGLAMUS au 02.96.40 17 30.www.ajoca.bzh
A Guingamp ou en permanences :

Mission argent 
de poche

Pour la 5ème année la commune 
a renouvelé sa participation en 
collaboration avec Guingamp 
Paimpol agglomération le 
dispositif " mission argent de 
poche".

Cette action permet aux jeunes de 
15/17 ans de se confronter pour la 1ère 
fois à la réalité du monde du travail.
Cette année, 4 jeunes filles de notre 
commune ont participé à ces missions.
- ANDRE Lily
- DELET Avélina
- DUVAL Florane
- LE BAIL Azélie
Chacune d’entre elles a effectué 3 mis-
sions. Chaque mission ayant une durée 
d’une demi-journée de 3h30 dont 30 
minutes de pause.
L’indemnisation de 15 euros a été fixé 
par GPA et leur a été attribuée une fois 
les missions accomplies.
L’encadrement a été assuré par nos 
agents communaux, avec qui elles ont 
effectué différentes tâches au sein de 
l’école et aux espaces verts.
Nous remercions nos agents commu-
naux pour l’encadrement et les 4 candi-
dates présentent du 9 au 18 juillet 2024.

16/17 ANS

LOUARGAT

BELLE ISLE EN TERRE

3ème jeudi du mois
9H00 – 12H00

Mairie Louargat

1er vendredi du mois
9H00 - 12H00

Pôle GPA
Belle Isle en Terre

Suivez-nous sur Facebook et instagram :
avenir.jeunes  
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La tempête Ciaran de l’hiver dernier nous a 
rappelé l’importance de cet entretien pour 
ne pas retrouver nos foyers coupés de toute 
communication ou d’énergie électrique.

Les lois Chassaigne du 07 octobre 2016 
et la Loi Elan du 24 novembre 2018 pré-
voient qu’il appartient aux propriétaires de 
réaliser l’élagage des plantations sur leur 
terrain, lorsque celles-ci sont trop proches 
des lignes de communication.
Cet élagage est nécessaire pour nos voies 
de communication mais pas que, il s’agit 
aussi de préserver nos voiries commu-
nales et surtout d’assurer la sécurité de tous 
(conducteurs, piétons) sur le domaine com-
munal.
La responsabilité du propriétaire riverain 
peut être engagée si un accident survenait 
en raison de la violation des dispositions 
relatives aux plantations en bordure d’une 
voie publique.
En tant que propriétaire, vous avez l’obli-
gation de couper les branches qui dé-
passent sur la voie publique. Le maire, dans 
le cadre de ses pouvoirs de police qu’il 
détient aux termes de l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités territoriales, 
peut imposer aux riverains des voies de 
procéder à l’élagage ou à l’abattage des 
arbres de leur propriété menaçant de tom-
ber sur les voies.

Que se passe-t-il si le propriétaire n’effec-
tue pas l’entretien requis ? Dans ce cas, la 
mairie peut exécuter les travaux d’élagage 
à sa place et lui demander de rembourser 
les frais. Le propriétaire négligeant s’ex-
pose également à une amende pouvant 
aller jusqu’à 1 500 euros (article 116-2 du 
Code de la voirie routière).

Au vu des constats des élus par rap-
port à l’ampleur que prend la végé-
tation par endroit le conseil munici-
pal a voté le 23 octobre 2024 une 
procédure pour tenter de résoudre 
ce problème.
Ainsi comme le précise la délibération : 

« un courrier sera adressé aux propriétaires 
des parcelles sur lesquelles se trouvent des 
arbres qui gênent la circulation ou le pas-
sage des réseaux.
Les travaux d’élagage seront à réaliser 
dans les deux mois suivant la réception du 
courrier.
En cas de non-respect une mise en de-
meure sera envoyée qui précisera que la 
mairie fera intervenir une entreprise pour 
les travaux. Les frais seront ensuite refactu-
rés aux propriétaires. »     

La commission voirie a sillonné notre com-
mune mi-décembre afin de répertorier les 
endroits nécessitant un élagage.         

Campagne d’élagage
ELAGAGE

Malgré nos articles dans les éditions passées de notre journal municipal nous faisons le triste 
constat que l’élagage est un problème quotidien rencontré sur notre commune.
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Espace sportif

Après plusieurs mois de travaux, 
l’inauguration de l’espace intergénérationnel 
a eu lieu le samedi 12 octobre en présence 
de Mr le sous-préfet, Béatrice Le Couster 
conseillère départementale, les maires 
des communes environnantes et les 
entrepreneurs.  L’occasion pour les élus et 
financeurs de découvrir les infrastructures 
très appréciées de la population locale mais 
aussi des familles des communs alentours. 
Malgré le temps pluvieux des enfants de 
l’école de foot de Bégard ont fait un match 

sur le city, et Lola jeune cocagnarde a 
chaussé ses patins pour faire quelques tours 
de démonstration sur le parcours de glisse.
 
Depuis le mois de novembre un kiosque 
finalise l’aménagement de l’espace 
intergénérationnel.
Une table de pique-nique y a été installé, 
traduisant notre souhait de faire de cet 
espace un lieu de rencontre.

Equipement envisagé dès le début du 

projet, l’équipe municipale a fait le choix 
de le retirer du marché initial pour prendre 
le temps de penser le bon emplacement et 
aussi réaliser quelques économies. 
Le kiosque acquit à l’entreprise Le Joncour 
de Ploumagoar pour un montant de 7765 
euros TTC a été entièrement réalisé en régie 
par nos services techniques.
L’équipe municipale remercie Alain et Jérôme 
pour cette belle réalisation complexifiée par 
sa forme hexagonale.

INAUGURATION

Réparations et dépannages
tous véhicules.

Devis gratuit sur demande.

07 86 87 56 84
2 hent ar chap

22390 GURUNHUEL
morgancallac@hotmail.fr
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Les effectifs 
de l’école se 
maintiennent :
87 élèves 
fréquentent l’école 
actuellement. 

• 23 élèves sont scolarisés dans la classe 
de toute petite section, petite section et 
moyenne section. Ils sont accueillis par 
Mme Audrey CONNAN (enseignante) 
et Mmes Élodie REAUD et Constance 
HUET (ATSEM).

• 25 élèves font partie de la classe 
de GS-CP. Les élèves sont encadrés 
par Mmes Cécile Gourier et Isabelle 
AUSSOLEIL (enseignantes) et par Mme 
Véronique TEURNIER (ATSEM) et aussi 
Mme Josiane CUDENNEC (AESH).

• 15 élèves sont dans la classe de CE1-CE 
2. Ils sont encadrés par Mmes GUILLOU 
Elsa et Cécile GOURIER (enseignantes).

• 24 élèves font partie de la classe de 
CM1-CM2, encadrée par Mme Séverine 
LE SAINT (enseignant) et Mme Stéphanie 
BRIAND (AESH).

• Quotidiennement, Mmes TEURNIER, 
HUET et REAUD assurent l’accueil 
des enfants en garderie ainsi que 
l’accompagnement des plus jeunes à la 
cantine, avec Mme Élodie KERHERVE. 
Les repas sont assurés par Mme Laïla 
DERRIEN.

L’équipe pédagogique fonctionne en cohérence 
et en continuité. Cette année un thème transversal : 
« Prendre soin de son corps : bien être et santé » est 
venu alimenter les projets de toutes les classes.

Les élèves de l’école prennent part à de nombreux 
projets, essentiels dans la pédagogie des enseignants, 
soutenus par les parents, l’amicale laïque et la mairie. 
Ces projets permettent à chaque élève de faire des 
découvertes, des rencontres, de grandir ou de se 
dépasser.
Entre septembre 2023 et juin 2024, l’année scolaire 
fut riche et a vu aboutir de nombreux projets !
En début d’année scolaire 2023/2024 les élèves 
de TPS/PS/MS et GS/CP sont allés à la ferme 
pédagogique de Guerduel à Pont Melvez.

VIE SCOLAIRE

A Tréglamus, le sport scolaire 
occupe une place essentielle 
dans les projets pédagogiques 
des enseignants. Le cross 
de l'école est devenu une 
institution incontournable 
du début d'année à l'école 
Aristide et Célestine Guévellou.
Depuis la rentrée, les élèves 
du CP au CM2 ont préparé 
activement ce rendez-vous, 
à raison de deux séances 
hebdomadaires, encadrés par 
Mme Gourier et M. Morice.

Le cross de l’école

Prendre soin de son corps :
bien être et santé
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Le vendredi 13 octobre, les services 
techniques de la commune ont concocté, 
en lien avec les enseignants, un véritable 
parcours de cross autour de la salle des fêtes. 
Chaque élève s’est engagé sur un temps 
à courir allant de 10 minutes en CP à 30 
minutes pour les plus grands. Le terrain n’était 
pas des plus faciles et demandait pas mal 
d’efforts techniques. Il y avait de la relance, 
et il fallait en avoir sous la semelle pour aller 
au bout de son objectif ! Heureusement, les 
parents sont venus encourager les athlètes 
et certains, à l’image des enseignants, ont 
couru avec eux pour les soutenir. Le reste 
des classes était également sur le circuit pour 
acclamer les héros du jour !
Ce défi qui a permis à chacun de se 
dépasser. Il ne reste plus qu’à réinvestir tout 
cela dans la classe !

L’association ELA aide et accompagne les 
malades de leucodystrophie et leurs familles. 
Le temps fort de l’association parrainée 
par Zinédine Zidane a eu lieu le lundi 16 
octobre: la célèbre dictée.
Après un temps de présentation et 
d’échanges autour de l’association ELA 
et de la leucodystrophie, les invitées 
se sont transformés en institutrices pour 
donner lecture d’un texte rédigé par Sabyl 
Ghoussoub, sur le thème de la persévérance. 
Laura et Manon ont tenté d’aider les élèves 
pour éviter les "chausse-trappes" de ce texte, 
dans une belle ambiance.
Ensuite, après un temps d’interview, les deux 
sportives ont emmené les élèves au stade de 
Tréglamus pour une séance d’entrainement 
inspirée de leur quotidien. Les élèves, 
devenus apprentis footballeurs d’un jour, se 

sont pliés aux exercices proposés par leurs 
coachs.

Les 2 joueuses ont su créer un véritable 
échange avec les élèves et ont répondu à de 
nombreuses questions. Elles ont également 
porté de beaux messages et de belles valeurs 
sur leur quotidien, et les qualités nécessaires 
à l’exercice de leur métier de footballeuse.
 Le travail mené en amont sur ELA et les 
maladies liées aux leucodystrophies avaient 
permis de sensibiliser les élèves à la fois 
aux difficultés des malades, mais également 
à la situation douloureuse des familles. Ils 
ont également noté le parallèle entre le 
quotidien d’un sportif de haut niveau, et 
celui d’un malade qui doit tous les jours se 
battre pour repousser les conséquences de 
la maladie.

Parcours de cross La dictée d’ELA

Visite du collège
Les élèves de CM ont pu aller au collège 
Albert Camus dans le cadre de la liaison 
CM2/ 6ème et ils ont pu utiliser les locaux 
et matériels mis à disposition par le col-
lège.

INFO

Dans le cadre de l’opération "la Dictée d’ELA", les élèves de CM de la classe de 
M. Morice ont accueilli Manon Revelli, défenseuse, et Laura Prieur, gardienne 
au club de l’En Avant de Guingamp.
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Sorties et animations scolaires

Tous les élèves ont participé à une journée 
pour « apprendre à porter secours ».

Toutes les classes de 
l’école sont également 

allées visiter la 
caserne des pompiers 

de ST Agathon

Les élèves de CE ET CM ont participé à une rencontre chorale de cycle

Les élèves de CE et CM sont allés à 
la Grande Ourse à St Agathon pour y 
rencontrer des artistes et assister à un 
concert du groupe BOPS !

Les élèves de TPS/PS/MS et GS/CP à la 
rencontre Matern’Athlé organisé par l’USEP 
à Plélo.
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Franck Morice
Après neuf années de présence au sein de notre école, Franck Morice a 
quitté la commune pour aller enseigner à Cavan.

Apprécié des élèves, de ses collègues et des parents il s’est beaucoup investi 
au sein de notre commune. Acteur majeur de l’inauguration de notre école, il 
a mené avec ses élèves sur plusieurs années, un travail de recherche historique 
permettant de mettre à jour l’histoire d’Aristide Guévellou.
Passionné d’histoire, soucieux de transmettre aux élèves il a su les fédérer lors des 
cérémonies du 11 novembre.
Fervant de musique et culture bretonne il nous a fait danser lors des fest noz de 
l’école.
Nous lui souhaitons bonne route.

DÉPART À L’ÉCOLE

Les élèves de l’école ont eu l’opportunité 
d’avoir cette année encore un parcours 
artistique et culturel et aussi sportif très riche 
avec des projets très variés comme  : un 
cycle handball avec le club de Guingamp 
pour le CE/CM, un cycle d’interventions 
en musique pour toutes les classes avec 

Benoît Prual, dumiste (école de musique de 
GPA), des sorties au cinéma Les Korrigans 
de Guingamp pour les CE/CM, un cycle 
culture bretonne avec Soazig de Le Buhan 
de l’association Ti ar Vro de Cavan (pour 
toutes les classes), une visite au planétarium 
de Bretagne à Pleumeur Bodou pour les 

CE/CM, des randonnées pédestres pour 
les élèves organisés par l’USEP, des visites 
à la bibliothèque municipale, le spectacle 
de Noël « Dédé Koat » de la compagnie 
Choukibenn de Plounévez-Moëdec, un 
spectacle
« Tout un monde de guitares » etc.…

Spectacle « Dédé Koat » »

 

 

 

 
Transport médical assis conventionné 

TREGLAMUS-PEDERNEC-LOUARGAT-GURUNHUEL  

0022..9966..4455..2277..7766    //    0066..0088..7777..5566..3377    

 

maryvonne.troel@gmail.com
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la place du bourg
Le grand projet de la fin de mandature est lancé,
il consiste en la requalification de la place du bourg.
Cet aménagement s’inscrit dans la continuité du réagencement de la rue de la mairie réalisé il y a une dizaine d’années.
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Il permettra de végétaliser, de sécuriser 
et d’atténuer le caractère routier de la 
place. Il assurera un meilleur partage 
de l’espace entre les différents usagers 
(voitures, vélos, piétons), une sécurité 
accrue des déplacements par l’optimisation 
du stationnement, la création de pistes 
cyclables et la sécurisation des carrefours et 
traversées.

La création d’un espace central de 
qualité avec le commerce existant et des 
cheminements piétons seront réalisés tout en 

valorisant le patrimoine afin de moderniser 
l’image de cette place pratiquement 
inchangée depuis une centaine d’années.

Les études ont commencé début d’année 
2024, nous avons sollicité l’ADAC (Agence 
Départementale d’Appui aux Collectivités 
locales), afin de définir un programme, un 
périmètre et ainsi choisir les entreprises de 
maitrise d’œuvre. Les auditions du 4 juin ont 
amené le Conseil Municipal à retenir pour 
la partie paysage et urbanisme, le bureau 
d’étude AGPU de Saint-Hélène dans le 

Morbihan ; ING Concept de Landivisiau 
assurera quant à elle l’exécution des 
travaux.

La réunion publique du 9 octobre, en 
présence du bureau d’étude, a permis 
d’associer les riverains et de recenser 
leurs attentes. Un avant-projet sommaire 
a été présenté aux élus à la suite de cette 
réunion. L’avant-projet détaillé est en 
cours d’élaboration et sera présenté à la 
population lors d’un prochaine réunion 
publique.
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La garderie des mille pattes
Installée à son compte depuis 1 an et diplômée d’un baccalauréat dans le sec-
teur canin-félin, Loeza Mahé, 19 ans, vous propose un service de garde d’ani-
maux à domicile. 

Elle intervient dans un rayon de 50 km autour de Tréglamus pour prendre soin de vos 
animaux en votre absence (vacances, déplacement professionnel, évènements familiaux 
etc…). 
Ce mode de garde permet de limiter le stress de vos animaux car leur environnement et 
leurs habitudes ne sont pas modifiés. 
Loeza prend en charge toutes les espèces (chiens, chats, nouveaux animaux de compagnie 
et animaux de la ferme).

N’hésitez pas à la contacter pour plus d’informations ou pour obtenir un 
devis gratuit :
www.lagarderiedesmillepattes.fr
lagarderiedesmillepattes@gmail.com
06.70.73.38.87

NOUVELLE ENTREPRISE

Repas des aînés
COMMÉMORATION

La commémoration a débuté par un office 
religieux et un dépôt de gerbe au monument 
aux morts où s’étaient rassemblés les élus, les 
anciens combattants et nos porte-drapeaux.
Monsieur le Maire Dominique PARISCOAT 
a ensuite lu le message de Jean-Louis Thiériot, 
ministre délégué auprès du ministre des Armées 
et des Anciens Combattants. Dans ce texte, le 
membre du gouvernement rappelle que 14-18 
ne fût pas la "Der des ders", comme espéré, 
mais ouvrit sur "Un armistice de 20 ans" avant 
le second conflit mondial. Pire, l’actualité 
témoigne du retour de la guerre en Europe et 
de la "remise en cause du droit international". 
Face à cette guerre qui "change de visage", le 
ministre appelle à défendre la paix.
Pour marquer cette journée un pot de l’amitié 
a été offert à Ty Cocagne par la municipalité 

afin de remercier tous les participants à cette 
commémoration.
Pour la seconde partie de cette journée 
du 11 Novembre, 96 personnes de plus 
de 65 ans ont répondu à l’invitation à la 
salle multifonctions pour un repas offert par 
la commune, en présence de Dominique 
PARISCOAT, Maire, des élus et membres de 
la commission sociale (CCAS), repas servi et 
préparé par le traiteur l’Oasis.
Les doyennes du jour étaient Christiane Le 
Vey, 93 ans, Thérèse Le Bras, 92 ans et Jean 
Le Fournis, 89 ans, doyen de la commune et 
Yves Robin. La plus jeune de l’assemblée était 

Maryvonne Troël, 66 ans. 
L’après-midi s’est poursuivie en chansons, 
histoires et musique apportant la touche de 
convivialité à cette journée appréciée de tous.

C’était la commémoration du 106ème 
anniversaire de l’Armistice 1918 
"Première guerre mondiale" et du 
80ème anniversaire de la Libération 
de la France. 
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Terrassement - Maçonnerie
Z.A. de Keranfeuillen

TREGLAMUS
Tél. 02 96 43 17 85

Doyenne
Mme Marie-Thérèse
LE GUYADER

Par une journée ensoleillée le samedi 
27 janvier 2024, le Maire et les élus  
ont rendu visite, et présenté leurs vœux 
à la doyenne de la commune, MME 
LE GUYADER Marie-Thérèse née le 21 
septembre 1929, Marie Thérèse résidant  
au lieu-dit ZUNADERY.  Entourée de ses 
2 filles Gisèle et Martine, elle reçoit la 
visite régulière de ses 5 petits enfants et 
ses 6 arrière-petits-enfants. Le Maire et 
les élus remercient la famille de Marie 
Thérèse pour son accueil chaleureux et 
lui souhaite une bonne et heureuse an-
née 2025.

Doyen
M. Gourvil PIERRE

C’est avec beaucoup d’émotion que 
nous avons appris le décès de notre 
doyen M. GOURVIL PIERRE le 7 no-
vembre 2024 à l’âge de 92 ans.
Pierre est né le 03 février 1932 durant 
sa carrière Pierrot exerçait le métier de 
métreur. A l’âge de 50 ans il décide de 
cesser son métier et d’ouvrir un centre 
équestre au CRANOU pour transmettre 
sa passion du cheval et former de futurs 
cavaliers. Le 27 janvier dernier, le maire 
et les élus ont rendu visite à Pierre au 
village du CRANOU où il résidait avec 
son épouse Marie claire il était  entouré 
de ses 2 filles CLAIRE et ANNE. 
Nous renouvelons nos sincères condo-
léances à toute sa famille.

NOS DOYENS

Jean LE FOURNIS
C’est avec beaucoup d’émotion que M. Le Fournis Jean a appris par 
M. PARISCOAT lors de la cérémonie du 11 Novembre qu’il était le 
nouveau doyen de la commune.

Jean est né le 15 décembre 1935 à LOUARGAT.  Il rencontre Marie ROBIN et les 2 
tourtereaux s’envolent en noces en 1961.De cette union naitront deux enfants Hervé 
et Christine qui a leur tour vont leur donner 5 petits enfants et 2 arrière-petits-enfants. 
Jean a travaillé en tant qu’agriculteur sur la ferme de ses parents à LOUARGAT, avant 
d’aller travailler avec Marie pendant 3 ans à JERSEY. A leur retour le couple s’installe 
sur la ferme des parents de Marie au village de PEN COAT NAY en TREGLAMUS. En 
1997, quand vient l’heure de la retraite, Marie et Jean s’installent au village de CRECH 
AR MAOUT. Jean a une retraite très active, animée par les sorties, les amis, les parties 
de boules et de cartes et les sorties vélos ; tout en n’oubliant pas le magnifique jardin 
qu’il aime entretenir et son potager où il cultive de très beaux légumes.
Jean a à cœur d’égaler son père, Mr LE FOURNIS Mathurin qui a été le doyen de la 
commune de Louargat durant 10 années.
Nous présentons tous nos vœux à Jean et Marie pour cette nouvelle année 2025.

NOTRE NOUVEAU DOYEN

Anna LE BOUR
NECROLOGIE

Anna était une figure de Tréglamus ; dynamique, volontaire, 
toujours prête à rendre service elle s’y était beaucoup investie. 
Tout d’abord dans le domaine associatif comme adhérente puis 
présidente du club  Ar Degemer  Mad de 2008 à 2017.
Anna s’est aussi engagée dans la vie communale sous les 
mandatures de Dominique Pariscoat de 2008 à 2014 comme 
adjointe à la voirie puis comme conseillère municipale de 2014 
à 2020.
Nous renouvelons nos sincères condoléances à Jean Le Bour son 
mari, ainsi qu’à l’ensemble de sa famille.

C’est avec beaucoup d’émotion, de tristesse que nous avons appris le décès 
d’Anna Le Bour le  28 août 2024 à l’âge de 80 ans. 
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NAISSANCES
BENADASSI Zoé : née le 16/02/2024
 L’ANTON Anna : née le 09/03/2024
 SALOU Tilio : né le 29/03/2024
 LE GOFF Louise : née le 04/04/2024
 TREHIOU Lya : née le 30/04/2024
 YAUDET Abby Jeanne : née le 21/05/2024
 LE SAUX Amanda Vanessa Gisèle : née le 26/05/2024
 HENRY Constance Anne Séverine : née le 28/05/2024
 JEZEQUEL Gabin : né le 08/06/2024
 LE CANN Liam : né le 10/06/2024
 ADAM Luka : né le 12/07/2024
 BENECH Gabriel : né le 21/07/2024
 RIVOALLAND Thaïs Yvette Martine Sylvie : née le 26/07/2024
 MERRER Lylou : née le 23/08/2024
LE GUICHOUX Lucca Soan : né le 06/10/2024
LE LOUARN Matéo Jean Yves : né le 27/12/2024

MARIAGE
 Yoan ROBERT – Mélissa GUILLOU : le 27/04/2024
 Bruno CORNIC – Florence JULOU : le 27/04/2024
 Samuel POTTER – Georgina BAKER : le 10/05/2024
 Jean-Marie LE GALL – Mylène PIGNOUX : le 01/06/2024
 Benoît HAMEURY – Léa DECOSSE : le 10/08/2024
 Maxime MASSON – Élodie LE GUYADER : le 30/08/2024

DECES
Marie Hélène LE GUILLOU Veuve LE NEVEZ : le 31/01/2024
 Hervé BILLARD : le 26/05/2024
 Yves LE GOUJON : le 12/08/2024
 François LE NOA : le 20/09/2024
 Pierre GOURVIL : le 07/11/2024
 Bruno CORNIC : le 18/11/2024
 François LORGERE : le 8/12/2024

PACS
Signature de 3 PACS en 2024
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FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

Demande de carte nationale d’identité (CNI)
ou d’un passeport

Le lieu de la demande ne dépend pas du 
domicile. Vous pouvez vous rendre  dans 
n’importe quelle mairie à condition qu’elle 
soit équipée d’une station d’enregistrement.

Les mairies les plus proches équipées sont :
- Guingamp
- Bégard
- Pontrieux
- Callac

Le décret n°2013-1188 du 18 décembre 
2013 a modifié à compter du 1er janvier 
2014 la durée de validité des Cartes 
Nationales d’Identité (CNI) délivrées 
aux personnes majeures.
La durée d’une CNI est désormais de 15 
ans pour les majeurs et de 10 ans pour 
les mineurs et cet allongement de 5 ans 
concerne :
• Les nouvelles CNI délivrées à partir du 

1er janvier 2014
• Les CNI délivrées entre le 1er janvier 

2004 et le 31 décembre 2013 aux per-
sonnes majeures à la date de délivrance.

• Pour ces dernières, aucune démarche 
particulière n’est nécessaire, la date de 
validité inscrite sur le titre n’étant pas mo-
difiée.

• La carte nationale d’identité est gratuite si 
restitution de l’ancienne carte.

Présence obligatoire du titulaire (majeur 
ou mineur) au dépôt de la demande

À savoir :
• La durée d’un rendez-vous est de 20 mi-

nutes environ.

• Chaque demande de carte d’identité ou 
de passeport doit faire l’objet d’une de-
mande spécifique.

• Merci de vous présenter 10 minutes 
avant l’horaire confirmé de votre ren-
dez-vous. Si vous vous présentez en 
retard à votre rendez-vous, celui-ci 
pourrait être reporté à une date ulté-
rieure.

• Les dépôts de demande de carte d’iden-
tité et de passeport se font exclusivement 
sur rendez-vous, via cette plateforme ou 
par téléphone.

• Assurez-vous d’avoir un dossier com-
plet lors de votre rendez-vous (voir 
ci-dessous). Tout dossier incomplet 
entraînera un nouveau rendez-vous.

Liste des pièces à fournir
• Le formulaire de demande de  Carte 

Nationale d’Identité (CNI) ce formu-
laire est disponible en ligne ou il peut être 
complété avec l’agent le jour du rendez-
vous. Vous devez connaitre les noms, 
prénoms, dates et lieux de naissance 
des parents du demandeur.

• Deux photos d’identités récentes nor-
malisées

• Si vous ne possédez pas encore de CNI 
ou de passeport (première demande), 
ou que votre CNI ou votre passeport 
a expiré depuis plus de 5 ans :  copie 
intégrale de l’acte de naissance de moins 
de trois mois au moment du dépôt de la 
demande.

• SI vous avez perdu votre CNI ou 
qu’on vous l’a volée. 

• La copie intégrale de l’acte de naissance 
de moins de trois mois au moment du dé-
pôt de la demande

• Une déclaration de perte ou une déclara-
tion de vol 

•Un timbre fiscal de 25€
• Pour un renouvellement, (CNI ou pas-

seport en cours de validité), le présenter 
lors de votre rendez-vous

• Justificatif de domicile récent en ori-
ginal (avis d’imposition, facture d’énergie 
ou de télécommunication de moins d’un 
an…). Celui-ci doit être impérativement 
au nom du demandeur et se rapporter au 
domicile. Les personnes mariés ou pac-
sées peuvent produire un justificatif au 
nom du conjoint.

• Pour les personnes majeures héber-
gées, justificatif de domicile de l’héber-
geant de moins d’un an, une copie de sa 
pièce d’identité et une attestation datée 
manuscrite de l’hébergeant démontrant 
un hébergement stable de plus de trois 
mois. 

• Pour les enfants en cas de garde al-
ternée : joindre les deux justificatifs de 
domicile et CNI des pères et mères, ainsi 
que le jugement de divorce justifiant de 
l’autorité parentale + l’autorisation écrite 
du parent non-présent pour l’établisse-
ment de la carte. Le mineur doit être ac-
compagné par un représentant légal muni 
de sa pièce d’identité, exerçant l’autorité 
parentale.

• Pour les personnes veuves souhaitant en 
faire mention sur leur carte : acte de décès 
du conjoint.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1580
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Carrière de TREGLAMUS

Service Livraison :
02 96 43 51 90

TARIFS COMMUNAUX

Location salle multifonctions          Tarif commune  Tarif exterieur
Salle avec cuisine
1 Repas 220 € 360 € 
1 Repas salle+Restaurant scolaire 
(hors période scolaire) 300 € 480 € 

Repas supplémentaire (1 repas) 75 € 125 € 

Salle sans cuisine
Buffet – 1 repas 150 € 250 € 
Repas supplémentaire 75 € 125 € 
Apéritif 150 € 150 € 
Réunion assemblée générale 150 € 
Café obsèques 50 € 75 € 
Bal-Fest Noz 150 € 250 € 
Caution 220 € 360 € 
Chauffage 35 € 35 € 
Concession cimetière                       Durée 15 ans     Durée  30 ans
et columbarium
COLUMBARIUM 250 € 300 € 

CONCESSION CIMETIERE 50 € 100 € 

Cantine municipale

REPAS ENFANT 2.40 €

REPAS 3ème enfant
(Tarif dégressif) 1.95 €

REPAS ENSEIGNANT 4.15 €

REPAS PERSONNEL 2.92 €

Garderie municipale

La ½ heure 0.70 €

L’heure 1.40 €

Si QF inférieur ou égal à 592 €

La ½ heure 0.40 €

L’heure 0.80 €

Bibliothèque

Abonnement annuel  8 € 

FRELONS ASIATIQUES

Interventions 2024

DATE LIEU D’INTERVENTION INTERVENANT TYPE DE NID PRIX

09/07/2024  M. TOMYN Jérémy  "1, Kerrouan"

SOS Trégor Guêpes Frelons

Primaire 50,00 €

24/07/2024 M. PASTOL Christian " 32, Pen An Hoat" Secondaire 80,00 €

29/07/2024 Mme LAUMONT Sophie "8, Crec’h Ar Maout" Secondaire 80,00 €

26/08/2024  M. PARISCOAT Dominique "12, Ruberzot" Secondaire 80,00 €

28/08/2024  M. BOTON Samuel "4, Kermadec" Secondaire 80,00 €

30/08/2024 M. FAMEL "Goas Kergam" Secondaire 100,00 €

02/10/2024 M. THOMAS Christophe "25, Kermouchard" Secondaire 90,00 €

08/10/2024  M. ALGERA "2, Keranfeuillen" Secondaire 80,00 €

14/10/2024 Mme LE GOUJON "23, Kerninon" Secondaire 80,00 €

TOTAL 720,00 €
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Permis de construire 
accordés :
•LE VERGER Sophie : Reconstruction partielle d’une maison 

d’habitation
•PLOUHINEC Yoann : Création d’un garage et 

remplacement d’une clôture
•L’ANTON Jean-Marc : Extension d’une maison individuelle
•PIERRES Céline : Construction d’un abri de jardin
•EARL DE KERLOUAVER : Construction d’un hangar à 

matériel
•EARL DE KERLOUAVER : Construction d’une porcherie 

sevrage et d’un couloir non couvert
•COMMUNE DE TRÉGLAMUS : Construction d’un kiosque 
•SAMSON Naoëlle-GARLANTEZEC Romain : 

Extension d’une maison d’habitation 

Déclarations préalables :
•LEITZ SARL : Travaux modifiant l’aspect extérieur d’un 

bâtiment 
•LE BONNIEC Sullivan : Transformation d’un garage en 

pièce à vivre
•GOURIOU Michel : Pose de 8 panneaux photovoltaïques
•DUPORTE Jean-Luc et Annick : Création d’un portail, 

d’une terrasse et d’un abri de jardin et pose d’une clôture 
grillagée

•GLOBAL PARTNERS ENERGY (HENRY Jérôme) : 
Installation de 12 panneaux photovoltaïques

•BEREAUX Yves : Modifications d’ouvertures
•LE BON Philippe : Installation d’une centrale photovoltaïque
•CMGO : Suppression de haies bocagères et de landes 

protégées
•AC-BAT (HUET Alain) : Installation de 16 panneaux 

photovoltaïques
•ECO HABITAT ENERGY (HUET Alain) : Installation de 12 

panneaux photovoltaïques
•GUERNIOU Patrick : Rénovation d’une façade pour 

l’isolation thermique par l’extérieur
•GAUTIER Patrick : Division de terrain en vue de construire
•SNCF : Travaux d’entretien de la végétation dans les emprises 

ferroviaires
•FERNANDES Luis : Transformation d’un garage en pièce 

à vivre
•CRENO Serge : Création d’une véranda
•LE CANN Arnaud : Construction d’une extension
•AVEL THOR SOLAIRE (DECOSSE Stéphane) : Pose de 

panneaux photovoltaïques
•HASCOET Catherine : Installation d’un portail et d’un abri 

de jardin
•GUÉGAN Robert : Remplacement d’une porte de garage 

par une porte de service

42 CERTIFICATS D’URBANISME ont été instruits cette 
année

Permis de démolir accordés :
•LE VERGER Sophie : Démolition partielle d’une maison 

d’habitation

URBANISME 2024

POPULATION DE TRÉGLAMUS 

D’après les chiffres publiés par l’lnsee, la population de Tréglamus 
s’élève désormais à 1 100 habitants.

Recensement
Deux agents recenseurs ont arpenté notre commune du 
18 janvier au 17 février pour procéder au recensement 
de la population.

Aussi ce sont 519 logements qui ont été enquêtés et 1081 bulletins indivi-
duels qui ont été collectés. 

A ce chiffre, il convient d’ajouter les étudiants qui sont comptabilisés dans 
la « population comptée à part », la population municipale est donc de 
1100 habitants.

À titre de comparaison en 2018 nous avions 496 logements pour une 
population municipale de 1014 habitants.

Nous constatons un accroissement de la population, de ce recensement 
dépend la dotation globale de fonctionnement de notre commune.

703
rang

en Bretagne administrative
➚9 places en 6 ans

156
rang

dans le département
➚9 places en 6 ans

Population légale pour 2025
Tréglamus

1100
habitants au 1er janvier

+86 habitants en 2016 et 2022
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LE COCGUEN Marc
PÉDERNEC

Vin - Bières - Eaux

Tél/Fax : 02 96 45 31 90

LA GESTION DE L’EAU POTABLE DEVIENT PUBLIQUE SUR LE TERRITOIRE 
DE GUINGAMP-PAIMPOL AGGLOMÉRATION AU 1ER JANVIER 2024.

UN NUMÉRO UNIQUE DU LUNDI AU VENDREDI : 02 96 16 14 40  (prix d’un appel local)
En continu de 8h À 19h quel que soit le problème que vous rencontrez (problèmes de facturation, 
signalement d’un déménagement ou d’une ouverture de compteur, signaler une fuite...)

NOUS VOUS ACCOMPAGNONS DANS CE CHANGEMENT AVEC

UN ACCÈS DÉDIÉ AUX INTERVENTIONS D’ASTREINTE : 02 96 16 14 49  (prix d’un appel local)
EN CAS D'URGENCE ACCESSIBLE 24H/24 et 7J/7

DEUX AGENCES PHYSIQUES POUR PLUS DE PROXIMITÉ :
À GUINGAMP (2 rue de la passerelle) ET À PAIMPOL (12 rue du Grand Pré)

LA GESTION DE VOTRE COMPTE GUINGAMP-PAIMPOL EAU 24H/24 et 7J/7 
SUR LE SITE INTERNET : WWW.SAURCLIENT.FR 

L’EAU,EAU, UN BIEN ESSENTIEL

GPA et 
la SAUR 
vous 
informe

Un nouveau compteur pour une ges-
tion à distance de votre consommation 
d’eau
Dans le cadre du service public de distri-
bution d’eau potable, votre collectivité́ a 
choisi de vous donner accès à un nouveau 
service : la télégestion des consommations 
d’eau potable. 

Un nouveau compteur 
Votre nouveau compteur sera équipé d’un 
module radio. Il permettra le transfert à 
distance de votre index de consommation. 
Un accès au compteur de votre propriété́ 
ne sera donc plus nécessaire chaque 
année. Une antenne à été installée sur la 
salle des sports.

Plus de facture estimative 
Dès finalisation du réseau global, la relève 
de vos consommations se fera à distance, 
deux fois par an. Vos factures seront donc 
établies à chaque fois sur la base de votre 
consommation réelle et non plus d’une 
estimation.
Si vous avez opté́ pour le prélèvement 
mensuel de vos factures, vous continuerez 
à recevoir une seule facture par an. 

Une économie de la ressource en eau 
La télégestion des consommations per-
met aux collectivités et aux usagers de 
mieux maitriser les consommations d’eau 
potable. Les fuites et les anomalies étant 
rapidement identifiées, il y a moins de gas-
pillage. C’est un réel moyen d’économiser 
et de préserver la ressource. 

TÉLÉCOLLECTE
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Janvier
1 M 1
2 J
3 V
4 S
5 D
6 L
7 M
8 M 2
9 J
10 V
11 S
12 D
13 L
14 M
15 M 3
16 J
17 V
18 S
19 D
20 L
21 M
22 M 4
23 J
24 V
25 S
26 D
27 L
28 M
29 M 5
30 J
31 V

Février
1 S
2 D
3 L
4 M
5 M 6
6 J
7 V
8 S
9 D
10 L
11 M
12 M 7
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M 8
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M 9
27 J
28 V

Mars
1 S
2 D
3 L
4 M
5 M 10
6 J
7 V
8 S
9 D
10 L
11 M
12 M 11
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M 12
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M 13
27 J
28 V
29 S
30 D
31 L

Avril
1 M
2 M 14
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M 15
10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M 16
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M 17
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M 18

Mai
1 J
2 V
3 S
4 D
5 L
6 M
7 M 19
8 J
9 V
10 S
11 D
12 L
13 M
14 M 20
15 J
16 V
17 S
18 D
19 L
20 M
21 M 21
22 J
23 V
24 S
25 D
26 L
27 M
28 M 22
29 J
30 V
31 S

Juin
1 D
2 L
3 M
4 M 23
5 J
6 V
7 S
8 D
9 L
10 M
11 M 24
12 J
13 V
14 S
15 D
16 L
17 M
18 M 25
19 J
20 V
21 S
22 D
23 L
24 M
25 M 26
26 J
27 V
28 S
29 D
30 L
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Juillet
1 M
2 M 27
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M 28
10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M 29
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M 30
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M 31
31 J

Août
1 V
2 S
3 D
4 L
5 M
6 M 32
7 J
8 V
9 S
10 D
11 L
12 M
13 M 33
14 J
15 V
16 S
17 D
18 L
19 M
20 M 34
21 J
22 V
23 S
24 D
25 L
26 M
27 M 35
28 J
29 V
30 S
31 D

Septembre
1 L
2 M
3 M 36
4 J
5 V
6 S
7 D
8 L
9 M
10 M 37
11 J
12 V
13 S
14 D
15 L
16 M
17 M 38
18 J
19 V
20 S
21 D
22 L
23 M
24 M 39
25 J
26 V
27 S
28 D
29 L
30 M

Octobre
1 M 40
2 J
3 V
4 S
5 D
6 L
7 M
8 M 41
9 J
10 V
11 S
12 D
13 L
14 M
15 M 42
16 J
17 V
18 S
19 D
20 L
21 M
22 M 43
23 J
24 V
25 S
26 D
27 L
28 M
29 M 44
30 J
31 V

Novembre
1 S
2 D
3 L
4 M
5 M 45
6 J
7 V
8 S
9 D
10 L
11 M
12 M 46
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M 47
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M 48
27 J
28 V
29 S
30 D

Décembre
1 L
2 M
3 M 49
4 J
5 V
6 S
7 D
8 L
9 M
10 M 50
11 J
12 V
13 S
14 D
15 L
16 M
17 M 51
18 J
19 V
20 S
21 D
22 L
23 M
24 M 52
25 J
26 V
27 S
28 D
29 L
30 M
31 M 1
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GPA VOUS INFORME

AXEO
Location de vélo
200 vélos sont mis à disposition des rési-
dents des 57 communes de Guingamp-
Paimpol Agglomération ainsi que des per-
sonnes qui y travaillent. Pour découvrir les 
avantages des trajets en vélos, lestez les 
vélos à assistance électrique pour une durée 
de 1 mois à 12 mois maximum !

•  un vélo équipé d’une roue électrifiée tee-
bike 15€ / mois

•  un vélo à assistance électrique classique 
30€ / mois

Renseignements au :
02 56 74 99 94
contact@guingamp-paimpol.mob

Découvrez le tout nouveau site ressource :
www.job-saison.bzh
En quelques clics, retrouvez les informations à jour concernant :

•  l’emploi : conditions de travail, capsules métiers, plateforme d’offres d’emploi saisonnier territorialisée (ouverture au 10/01/25),
•  la mobilité : quels services sur quel territoire, à qui s’adresser...
•  le logement saisonniers :

Toutes les infos pratiques, les offres dans le parc privé et le parc collectif
ainsi qu’une carte interactive à jour des logements possibles et leur disponibilité...

Et bien d’autres choses encore à découvrir...

NOUVEAU

Point Info Habitat
L’Agglomération a ouvert son « guichet 
unique » de l’habitat pour informer et 
conseiller tous les habitants en matière de 
travaux d’amélioration de l’habitat, et sous 
conditions, les accompagner avant et après 
travaux.
Simples conseils, visites à domicile avec 
simulations de travaux, préparation des 
plans de financements, constitution des de-
mandes de subvention, ... les propriétaires 
bénéficient ainsi d’un véritable appui tech-
nique. Mais aussi d’un vrai coup de pouce 
financier dont il n’aurait pas nécessairement 
bénéficié en parcourant seuls la « jungle » 
des aides à ce jour proposées.
L’Agglomération souhaite apporter égale-
ment des réponses concrètes à d’autres be-
soins : habitat indigne, questions juridiques, 
fiscalité, demande de logement social, les 
demandes peuvent parfois être complexes 
et nécessiter qu’un relais soit pris par un 
partenaire qualifié : Adil, Action Logement, 
Caue, Guingamp Habitat,.. Avec la mise en 
place de ce Point Info Habitat, chacun peut 
désormais être orienté au mieux.

Contact : 02 96 13 59 59
habitat@guingamp-paimpol.bzh

Compostage
Dans le cadre de sa politique de prévention 
des déchets, Guingamp-Paimpol Agglo-
mération offre la possibilité aux habitants 
du territoire de s’équiper d’un kit de com-
postage au tarif de 25 € (75 % du coût 
réel pris en charge par l’Agglomération). 
Ceux-ci peuvent être retirés dans l’une des 
6 déchèteries de l’Agglomération (Paimpol 
pour le secteur), sur simple demande auprès 
de l’agent de déchèterie en présentant une 
pièce d’identité en cours de validité et un 
justificatif de domicile de moins de 6 mois. Il 
est également possible de faire l’acquisition 
de ce kit de compostage à l’issue d’une des 
formations d’initiation régulièrement organi-
sées par l’Agglomération.

En cas de questions, vous pouvez 
contacter le service déchets : 
dechets@guingamp-paimpol.bzh 
ou 02 96 13 59 59
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Alain Tonnellier
Maçonnerie
Neuf et rénovation

22540 Tréglamus
52 Kermouchard
06 80 26 54 50 

FLÈCHETTES ÉLECTRONIQUES

Le club de fléchettes électroniques, com-
posé de six joueurs amateurs et de quinze 
bénévoles, est inscrit au championnat local 
"équipe" pour la saison 2024-2025, qui a 
débuté le 8 Novembre 2024 au Bar des 

Sports de Pédernec. Il a pour objectif la qua-
lification pour les finales des championnats 
de France organisé par Dartslive France qui 
auront lieu au mois de Juin à Vannes.

La 9ème édition de l’Open du Trégor (tournoi 
de fléchettes) qui a eu lieu les 15, 16 et 17 
Mars 2024 a été une grande réussite de 
part son nombre de joueurs inscrits féminins 
et masculins (complet sur les trois jours : 80 
individuels le vendredi, 32 équipes le same-
di et 72 doublettes le dimanche), sa convi-
vialité et son organisation hors pair recon-
nues par tous les grands clubs de fléchettes 
de l’Ouest de la France. 

Ainsi, l’association renouvelle son évène-
ment annuel les 14, 15 et 16 Mars prochains 
à la salle multifonctions qui réunira environ 
250 joueurs amateurs du Grand Ouest 

et sera ouvert à tous. Cette édition sera la 
10ème édition de l’Open du Trégor (date 
anniversaire avec des surprises à la clé).

Le club organisera également son concours 
de boules bretonnes en Pen eus Pen lors des 
fêtes communales le week-end de la Pente-
côte, en collaboration avec les autres asso-
ciations cocagnardes afin d’animer notre 
belle commune rurale.

Le club remercie la Mairie ainsi que tous ses 
joueurs et bénévoles pour leur soutien sans 
faille, qui lui permet d’organiser de belles 
manifestations chaque année.

Sportivement,

Aurélie DANIEL,
présidente Breizilois Darts

Breizilois Darts

CLUB

Une fois par mois, n’hésitez pas à nous re-
joindre au Club, même si vous ne connais-
sez personne, nous faisons vite connais-
sance, car l’ambiance est décontractée 
et conviviale et ça ne vous coûtera que 2 
euros pour partager un bon goûter (pain, 
pâté breton, café, chocolat et crêpe faites 
maison), sans oublier les activités si vous 
le désirez ( boules, cartes, jeux de société, 
marche ) ou simplement se parler.
Nour programmons tous les ans une journée 
en car pour visiter un coin de la Bretagne.
Cette année nous avons embarqué pour le 
Château du Taureau et le jardin exotique de 
Roscoff ce qui nous a permis de découvrir 
les plus beaux panoramas de la baie de 
Morlaix ainsi que la ville avec son kiosque 

(photo ci-dessus). Chacun garde un ex-
cellent souvenir de cette journée ensoleillée.
Les activités que nous avons programmées 
pour l’année 2025. 
Tout d’abord, la galette des rois le 6 Janvier, 
une soirée crêpes le 8 Mars, le bal du Club 
le 20 Juillet et bien sûr le repas de fin d’an-
née le 6 Décembre.

Les nouvelles inscriptions pour l’année 2025 
se feront le 3 Février 2025.
Les membres du bureau remercient les per-
sonnes déjà inscrites au Club, apportant 
ainsi leur soutien pour la bonne vie et la 
continuité du Club Ar Degemer Mat.

Ar Degemer Mat
Nous vous attendons …..

JANVIER 2025 - N°48le Cocagnard 28



En 2024, 3 séjours de plusieurs jours ont éga-
lement été réalisés :
 à Baguer Pican un bon groupe a découvert  
Dol de Bretagne et l’estuaire de la Rance, dans 
une excellente ambiance.
 
Au mois de septembre le séjour au Mont St 
Michel avec notamment la traversée de la 
baie commentée par un guide, a été très ap-
préciée par l’ensemble des participants.

En juin nous sommes allés à Ceillac à la 
découverte du Queyras avec entre autres la 
très belle commune de St Véran, la plus haute 
d’Europe, et les sommets toujours enneigés à 
la frontière italienne.  

Pour 2025 3 autres destinations sont d’ores et 
déjà prévues : Brasparts au mois de Mars , une 
semaine à Ax les Thermes en Juin  et Ouessant 
début septembre. 
Nous vous souhaitons une très bonne année 
2025 avec tous nos meilleurs vœux.

Le bureau
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Les Randonneurs du Jaudy

Les activités des Randonneurs du Jaudy se poursuivent de manière régulière : en effet nous organisons 
des randonnées tous les jeudis matin et tous les dimanches après-midi. Ces activités sont bien entendu 
ouvertes à tous, n’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Relais
paroissial
En ces premiers jours de l’année 
2025, la communauté parois-
siale de Tréglamus, vous souhaite 
à toutes et tous une bonne et heu-
reuse année.
Dans ce monde où la violence 
est présente, l’équipe vous invite 
à répandre la paix au milieu de 
ceux avec lesquels nous vivons.

Santé, joie bonheur et paix.

Bloavezh mat

L’Équipe du Relais
de Tréglamus   
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Imaginez. . .

NOUS CRÉONS

VOS ESPACES
D’EXPRESSION

IMPRESSION tous supports
et tous formats

CRÉATION graphique

ÉTIQUETTES
ÉDITION
ROUTAGE agrément poste

www . r o udenn . b zh
Emm & Vous

BiEn-êtrE
soin visage, massages bien-être

épilations, maquillages
06 40 75 59 15

emmetvous@laposte.net
...

2 le Mezou 22540 Tréglamus

Emm&Vous

ÉCOLE

FOOT

Après un bilan positif l’année précédente, la 
nouvelle année scolaire a bien commencé 
avec 2 opérations de vente, saucissons/
bières et gavottes/chocolat qui ont plu ! 

Un programme avec une nouveauté : 

Le DIMANCHE 23 FÉVRIER à 14h nous 
organisons un LOTO à la salle multifonction, 
animé par Armel.

Le DIMANCHE 02 MARS nous refaisons la 
BOUM DES KIDS déguisée, à la salle mul-
tifonction.

Le SAMEDI 29 MARS, nous proposons un 
repas "Curry de poulet et riz" en salle et à 
emporter à la salle multifonction.

Le SAMEDI 12 AVRIL nous récoltons la 
FERRAILLE ! Une benne et des bacs de tri 
(cuivre/câble/batterie) de chez Guillerme 
Ferraille seront de nouveau à disposition 
devant le gymnase toute la journée, de 9h 

à 18h ! L’opération a bien marché en avril 
dernier et nous remercions tous les coca-
gnards qui nous ont permis de récolter plus 
de 1000€ de bénéfices pour les enfants ! 

Lors des fêtes communales, l’amicale laïque 
organise un vide grenier le DIMANCHE 8 
JUIN !

Et la kermesse avec représentation des 
enfants, repas le midi et stands de jeux et 
concours de boules l’après-midi, aura lieu le 
DIMANCHE 29 JUIN au stade de foot. 

Nous remercions toutes les personnes qui 
nous apportent leur soutien et leur aide dans 
la réalisation de ces projets. Cela nous per-
met de financer les différentes sorties sco-
laires et autres activités mises en place par 
l’équipe enseignante. 

Pour tous renseignements, vous pou-
vez nous contacter par mail :
altreglamus@gmail.com.

Le championnat se déroule sur 24 matches avec des équipes allant de Morlaix à Pleubian et ponctué de derbys contre Grâces, Pédernec….
Comme dans tout match il n’y a pas assez de deux mi-temps, la troisième sert « à refaire le match » !
Les résultats sont au rendez-vous tant sur le gazon que lors des manifestations organisées.
Ainsi les concours de boules lors des fêtes patronales et celui du mois de septembre ont connu un franc succès. Les bénéfices ont permis à 
chaque vétéran de recevoir une veste en début de saison.

Nous vous souhaitons une belle année 2025, 
Sportivement

L’association des vétérans. 

Amicale Laique

Les vétérans

Un bureau légèrement modifié cette année : 
2 Co-présidentes : Adeline Le Denmat et 
Marianne Nédellec 
1 trésorier : Benoît Gestin 
1 secrétaire : Léa Hameury
Plusieurs membres : Benoît Hameury, 
Christophe Thomas, Anaïs Le Bonniec, Mélanie 
Guillossou et Sandrine Holsin.
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ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES ET CHASSEURS

BOULE BRETONNE 

La releve est prête ...  et... motivée

Union Bouliste Cocagnarde 

Quelques dates
pour 2025 :
Samedi 1er février 2025 :
Soirée crêpes – animation trompes de chasse.
Samedi 29 mars 2025 :
concours de meutes sur lièvre.
Samedi 7 juin 2025 :
fête communale - cochon grillé

A VOS AGENDAS

Effectifs :
24 sociétaires - 6 actionnaires.

Prélèvements :
14 chevreuils - 5 sangliers - 8 lièvres - corneilles

QUELQUES
CHIFFRES

MORLAIX : 02 98 63 87 45

Depuis le début de la saison, nous avons le plaisir de 
compter parmi nous la présence assidue et régulière de la 
nouvelle génération. 
Ces jeunes, eux-mêmes fils ou petits fils de chasseurs, semblent particulièrement 
motivés tant par la chasse que par le besoin de se sentir utiles au fonctionne-
ment de notre pavillon de chasse de Fontaine-Plate. Bienvenue à eux. Nous 
avons terminé l’année par le repas des propriétaires le samedi 14 décembre 
2024 en présence de 68 convives.

La SCC profite de cet espace pour remercier tous les 
habitants de la commune du bon accueil réservé́ aux 
chasseurs. Merci et Bonne année. 

Elle regroupe actuellement 25 licenciés for-
mant 3 équipes pour participer au cham-
pionnat de boules hivernal.
 Les rencontres se jouent le samedi après-
midi tous les 15 jours à partir de 14h contre 
d’autres équipes des Côtes d’Armor, entre 
les mois d’octobre à mars.
 
Le club se retrouve également le mercredi 
soir de 18h à 21h pour son entraînement 
hebdomadaire. 

 Pour l’année à venir nous organiserons 3 
concours : 2 pendant les fêtes de Tréglamus 
(le dimanche soir et le mardi soir) et 1 autre 
semi nocturne le 13 juillet. 
 
Je tiens à remercier bien sur tous les adhé-
rents pour leur bonne humeur et leur impli-
cation dans le club mais aussi la mairie pour 
la mise à disposition du boulodrome cou-
vert et du club house.

Merci également à tous nos sponsors pour 
leurs différents dons qui ont permis l’achat 
entre autres de vestes pour les adhérents 
mais aussi et surtout d’avoir pu démarrer 
cette association.
 

Meilleurs vœux à vous pour cette 
nouvelle année ! 

Cette nouvelle association de boule bretonne a vu le jour en août 2024 avec pour 
président Nicolas Sebille, secrétaire Stéphanie Le Cain, trésorière Enora Sebille et Bruno 
Gautier notre intendant en chef. 

De gauche à droite : J. BORNET- K. Le JONCOUR – S. POILPOT – E. Le MORVAN 
N. Le QUERNEC – N. POILPOT – Debout : J. PRIGENT 
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Le Calendrier des fêtes 2025
FEVRIER
Samedi 1er : Soirée Crêpes des Chasseurs

Dimanche 23 : Amicale Laïque Loto 

MARS
Dimanche 2 : Amicale Laïque Boom enfants

Samedi 08 : Soirée Crêpes Club du 3ème Age

Vendredi 14-Samedi 15-Dimanche 16 : Open Fléchettes Breizilois Darts

Mercredi 19 : Commémoration FNACA

Samedi 29 : Repas Amicale Laïque (sur place ou à emporter)

Samedi 29 : Repas des chasseurs (concours de lièvres)

MAI
Vendredi 23 : Concours de boules intercommunal, Club 3ème Age

JUIN
Samedi 7, dimanche 8 et lundi 9 : Fêtes communales

Dimanche 29 : Amicale Laïque- Fête de l’école 

JUILLET
Dimanche 13 : Concours de boules U.B.C 

Dimanche 20 : Bal Club du 3ème Age

SEPTEMBRE
Samedi 7 : Concours de boules UST Vétérans 

OCTOBRE
Samedi 25 - Dimanche 26 : Exposition mycologique 

La vie de
la commune

Visite des GS /CP à la 
mairie : projet Mariane

Cérémonie du 11 novembre

Cérémonie du 11 novembre

Visite du Sous-Préfet à l’école

Préparation des fêtes communales


